En finir avec le coût et le tabou des règles !
Motion Comité social d’entreprise / d’administration / territorial / d’établissement
Le 28 mai est la Journée mondiale de l’hygiène menstruelle. C’est pour la CGT l’occasion de rappeler ses revendications pour lutter contre la précarité menstruelle et gagner l’égalité en levant le tabou des règles !
Le coût des règles ne s’arrête pas à l’achat des protections périodiques qui représentent déjà en soit un énorme budget. Les femmes sont les plus touchées par la précarité professionnelle et leur pouvoir d’achat est encore affaibli par des salaires inférieurs de 22% en moyenne à ceux des hommes. 
Les règles sont encore taboues mais pourtant les conséquences sont bien réelles : précarité menstruelle, méconnaissances (sur son corps, sur le fonctionnement des règles…), errance médicale, traitements inadaptés, discriminations, humiliations…  Ce tabou se renforce encore plus sur le lieu de travail où il est quasiment impossible de trouver des protections périodiques alors même que les règles sont par nature difficilement prévisibles. 30 % des femmes ont déjà manqué le travail à cause de leurs règles.
Il est indispensable d’avoir une vraie politique pour sortir de la précarité les femmes et garantir l’égalité réelle entre les femmes et les hommes au travail. 
La CGT revendique : 
La gratuité des protections hygiéniques et leur mise à disposition gratuite sur le lieu de travail (distributeurs de protections périodiques gratuites dans les sanitaires).
L’accès à des cabines de toilette individuelles, propres et accessibles, comprenant lavabo, savon et essuie-main.
La création d’un droit à congé de santé hormonale : pour avoir le pouvoir et la légitimité de s’arrêter quand les règles sont trop douloureuses, ou que la ménopause est handicapante, etc. Il s’agirait d’un forfait de 24 jours par an de congés exceptionnel, qui peut être pris à tout moment de l’année. 
Le dépistage par la Médecine du travail, de maladies telles que l’endométriose et la reconnaissance de cette maladie comme un handicap et une affection longue durée; et la prise en charge de ces maladies,
La suppression des jours de carence pour toutes et tous,
L’égalité salariale réelle : augmentation du SMIC à 2200 €, revalorisation des métiers à prédominance féminine, reconnaissance des carrières, fin des temps partiels subis.
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